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EXPOSÉ DES MOTIFS

L’accord de coopération porte sur le stage pa-
rental visé aux articles 29bis et 45bis de la loi du
8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse,
à la prise en charge des mineurs ayant commis un
fait qualifié infraction et à la réparation du dom-
mage causé par ce fait, modifiée par les lois du 15
mai 2006 et 13 juin 2006.

L’importance du rôle des parents et des per-
sonnes qui ont légalement la garde du mineur dé-
linquant a été rappelée par une recommandation
du Conseil de l’Europe concernant les nouveaux
modes de traitement de la délinquance juvénile et
le rôle de la justice des mineurs (Rec (2003) 20
adoptée par le Comité des Ministres le 24 sep-
tembre 2003, selon laquelle :

« Il conviendrait d’encourager les parents
(ou les tuteurs légaux) à prendre conscience de
leurs responsabilités envers le comportement dé-
lictueux des jeunes enfants et à les assumer. Ils de-
vraient être présents aux audiences des tribunaux
(à moins que cela ne soit considéré comme allant
à l’encontre du but visé) et, lorsque les circons-
tances le permettent, se voir proposer aide, soutien
et conseil. Si cela se justifie, ils devraient être te-
nus d’accepter un accompagnement psychosocial
ou de suivre une formation à l’exercice des res-
ponsabilités parentales, de veiller à ce que leur en-
fant fréquente l’école et d’assister les organismes
officiels dans l’exécution des sanctions et mesures
dans la Communauté. ».

A la suite de cette recommandation, le législa-
teur a estimé que certaines mesures pourront être
prises à l’égard des parents manifestant un désin-
térêt caractérisé à l’égard du comportement délic-
tuel de leurs enfants. Par leur absence de réaction
face à ces faits de délinquance répétés, ces parents
détériorent la situation de leurs enfants.

Le procureur du Roi et le tribunal peuvent, se-
lon le cas, proposer aux parents ou leur ordonner
un stage parental.

Au niveau du tribunal, il s’agit d’une sanction
qui est appliquée aux parents qui abandonnent
leur mission d’éducation à l’égard de leurs enfants
délinquants et qui, par là, mettent en péril la sécu-
rité publique.

Il est prévu qu’en cas de refus ou de non-
collaboration des parents, le tribunal pourra pro-
noncer une peine d’emprisonnement d’un à sept
jours et/ou d’amende d’un à vingt-cinq e .

Dans son avis avis no 37.536 rendu sur
l’avant-projet de loi à l’origine des lois du 15 mai
2006 et 13 juin 2006, la section de législation du
Conseil d’Etat a examiné la compétence de l’au-
torité fédérale pour imposer un stage parental. Le
Conseil d’Etat a estimé que si les auteurs du pro-
jet peuvent démontrer que, bien qu’il vise directe-
ment les parents, le stage parental est en fait une
mesure qui peut également bénéficier au mineur
délinquant, il peut être admis que la mesure envi-
sagée entre dans le champ d’application de l’article
5, § 1, II, 6o, d), de la loi spéciale du 8 août 1980
de réformes institutionnelles.

L’exposé des motifs du projet no 51-1467 à
l’origine des lois du 15 mai 2006 et 13 juin 2006,
soulignait « qu’en ce qu’il contraint les parents
à prendre conscience de leur rôle et à assumer
pleinement l’éducation des personnes à l’égard
desquels ils sont responsables, le stage parental
constitue évidemment une réponse qui bénéficie,
in fine, au jeune concerné. Le fondement de la
mesure réside dans l’idée selon laquelle les pa-
rents sont les premières personnes à devoir assurer
l’éducation de leurs enfants. Ceux-ci ont tout inté-
rêt à ce que leur éducation leur soit donnée par
leurs parents plutôt que par des tiers en applica-
tion d’une décision judiciaire.

L’autorité fédérale est, donc, pleinement com-
pétente pour édicter une norme permettant au juge
d’imposer un stage parental. Cette mesure n’en-
tend, bien entendu, pas empiéter sur la compé-
tence des communautés en matière d’aide et de
protection de la jeunesse. En effet, le présent pro-
jet de loi vise à établir une forme de réponse
à la délinquance des jeunes. Le stage parental
concerne spécifiquement les parents qui se désin-
téressent manifestement et consciemment des per-
sonnes qui commettent un fait qualifié infraction
dont ils ont la garde et qui refusent, de la sorte,
d’assumer leurs responsabilités d’éducation. Tou-
tefois, comme il a été relevé plus haut, certaines
situations relèvent également de la compétence
des communautés. C’est pourquoi, tout comme
le Conseil d’Etat, les auteurs de ce projet de loi
estiment intéressant que les différentes autorités
compétentes concluent un accord de coopération
pour permettre une approche adaptée et transver-
sale de ces situations. »

Dans cette perspective, l’accord de coopéra-
tion précise que le stage parental, aussi dans les
cas où il constitue une sanction, est organisé dans
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une perspective d’assistance. Les services des com-
munautés sont à ce sujet les mieux indiqués.

Puisque le stage parental est une sanction qui
relève de la compétence fédérale, son financement
par l’Etat fédéral ne pose pas de problème.

Tout comme l’accord de coopération du 12
décembre 2005 entre l’Etat fédéral, la Commu-
nauté flamande, la Communauté française, la
Communauté germanophone et la Commission
communautaire commune relatif à la mise en
œuvre de la loi du 24 avril 2003 réformant l’adop-
tion met en place un financement fédéral des en-
quêtes sociales qui sont ordonnées par le tribunal
mais effectuées par des services agréés des com-
munautés, le présent accord de coopération invite
également les communautés à mettre en œuvre le
stage parental.

Au point 5.2. de son avis no 38.962/4 rela-
tif à l’avant-projet de décret portant assentiment à
l’accord de coopération concernant l’adoption, le
Conseil d’Etat précise que : « Dès lors que l’obliga-
tion d’effectuer une enquête sociale est de la com-
pétence de l’autorité fédérale, celle-ci doit égale-
ment en assumer le financement ».

Dans le même sens, le financement du stage
parental est la suite logique du fait qu’il s’agit
d’une sanction fédérale.

A côté du financement de ces activités qui, du
moins au niveau du tribunal, donnent suite à une
sanction fédérale, le cadre général du stage paren-
tal est aussi présenté, pour que la sanction soit
équivalente dans l’ensemble du territoire.

Dans son avis no 41.971, le Conseil d’Etat re-
marque que l’accord de coopération donne une
description du stage parental qui n’apparaît pas
aux articles 29bis et 45bis de la loi du 8 avril 1965.
Il va de soi aussi qu’un accord de coopération vise
à préciser l’entrée en vigueur d’une disposition lé-
gale, dans ce cas le stage parental. C’est précisé-
ment l’objectif des dispositions complémentaires
de l’accord de coopération. La loi n’entre en ef-
fet pas dans les détails pour les modalités du stage
parental. Il n’y a en revanche pas d’indications se-
lon lesquelles l’accord de coopération irait à l’en-
contre des débats parlementaires.

La répétition de certains éléments qui appa-
raissent déjà dans la loi vise à augmenter la lisi-
bilité de l’accord de coopération. Sa reproduction
non littérale vise le même objectif de la lisibilité
optimale. La définition du stage parental reprise
dans l’accord ne va pas à l’encontre de l’objectif
du législateur.
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COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE DU PROJET DE DÉCRET

Article 1er

Cet article approuve l’accord de coopération.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES DE L’ACCORD DE COOPERATION

Article 1er

L’accord de coopération porte sur le stage pa-
rental visé aux articles 29bis et 45bis de la loi du
8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse,
à la prise en charge des mineurs ayant commis un
fait qualifié infraction et à la réparation du dom-
mage causé par ce fait, modifiée par les lois du 15
mai 2006 et 13 juin 2006.

Art. 2

Cet article précise les services qui organisent le
stage parental et prévoit que les communautés en
communiquent la liste au ministre de la Justice.

Art. 3 à 5

Ces articles précisent à qui s’adresse le stage
parental, quand et par qui il est proposé ou im-
posé.

La finalité du stage parental, le programme dé-
veloppé lors de ce stage ainsi que les tâches devant
être effectuées par les services des communautés
sont décrits.

La durée moyenne et les éléments principaux
du traitement du dossier du stage parental sont
précisés.

Il est rappelé qu’une méthodologie et une in-
tervision sont garanties.

Le programme du stage parental et toute mo-
dification ultérieure sont transmis pour informa-
tion au ministre de la Justice. Ce programme doit
garantir que tous les services offriront un stage pa-
rental équivalent, ce qui n’empêche pas les com-
munautés d’utiliser leur propre méthodologie en
vue d’assurer ce stage parental. La méthodologie
est également communiquée pour information au
ministre de la Justice.

Art. 6

L’article 6 concerne le financement intégral du
stage parental par le ministre de la Justice.

L’accord indique aussi que chaque commu-
nauté répartit librement ses services entre les ar-
rondissements, à condition que cette répartition
garantisse au citoyen une offre efficace et équiva-
lente ainsi qu’une proximité territoriale suffisante.

Une évaluation quantitative s’effectue chaque
année au mois de février.

Les modalités du financement et leur révision
sont précisées.

Art. 7

L’article 7 précise la durée de l’accord de co-
opération et son renouvellement tacite en l’ab-
sence de résiliation.

La résiliation par une des parties ne porte pas
préjudice à la poursuite de l’accord pour les autres
parties.

Art. 8

Cet article concerne l’évaluation qualitative
bisannuelle, le fonctionnement des services impli-
qués étant examiné par un comité d’accompagne-
ment qui rendra un avis au Ministre de la Justice,
lequel prend toute décision utile.

Art. 9

Cet article dispose qu’en mars 2009, il sera
examiné sur base du premier rapport de fonction-
nement s’il est opportun d’élargir sous certaines
conditions le stage parental, à d’autres probléma-
tiques, comme celle de l’absentéisme scolaire.

Art. 10

Cet article dispose que les ministres compé-
tents de chaque Partie sont habilités à trancher
conjointement les litiges découlant de l’application
du présent accord.

Art. 11

L’accord de coopération est publié intégrale-
ment au Moniteur belge dans les trois langues na-
tionales.

Il produit ses effets le même jour que les ar-
ticles 5 et 11 de la loi du 13 juin 2006, qui insèrent
les nouveaux articles 29bis et 45bis dans la loi du
8 avril 1965.

Cette disposition ne pourra elle-même sortir
sa pleine efficacité que lorsque tous les actes d’as-
sentiment de l’Etat fédéral et des Communautés
auront été adoptés et dûment publiés au Moniteur
belge.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION DU 13 DÉCEMBRE 2006 ENTRE L’ETAT

FÉDÉRAL, LA COMMUNAUTÉ FLAMANDE, LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE, LA COMMUNAUTÉ

GERMANOPHONE ET LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUNE PORTANT SUR L’ORGANISATION

ET LE FINANCEMENT DU STAGE PARENTAL VISÉ À LA LOI RELATIVE À LA PROTECTION DE LA

JEUNESSE, À LA PRISE EN CHARGE DES MINEURS AYANT COMMIS UN FAIT QUALIFIÉ INFRACTION ET À

LA RÉPARATION DU DOMMAGE CAUSÉ PAR CE FAIT

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition conjointe de la Ministre-
Présidente, en charge de l’Enseignement obliga-
toire et de Promotion sociale et de la Ministre de
l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de la Santé,

Vu la délibération du Gouvernement,

ARRÊTE :

La Ministre-Présidente, en charge de l’Ensei-
gnement obligatoire et de Promotion sociale et la
Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de
la Santé, sont chargées de déposer au Parlement de
la Communauté française le projet de décret dont
la teneur suit :

Article 1er

Il est donné assentiment à l’accord de coopé-
ration du 13 décembre 2006 entre l’Etat fédé-
ral, la Communauté flamande, la Communauté
française, la Communauté germanophone et la
Commission communautaire commune portant
sur l’organisation et le financement du stage pa-
rental visé à la loi relative à la protection de la
jeunesse, à la prise en charge des mineurs ayant
commis un fait qualifié infraction et à la répara-
tion du dommage causé par ce fait

Bruxelles, le 23 mars 2007.

La Ministre-Présidente, en charge de
l’Enseignement obligatoire et de promotion

sociale,

Marie ARENA

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la jeunesse
et de la Santé,

Catherine FONCK
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE L’ETAT FÉDÉRAL, LA COMMUNAUTÉ

FLAMANDE, LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE, LA COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE ET LA COMMISSION

COMMUNAUTAIRE COMMUNE PORTANT SUR L’ORGANISATION ET LE FINANCEMENT DU STAGE

PARENTAL VISÉ À LA LOI RELATIVE À LA PROTECTION DE LA JEUNESSE, À LA PRISE EN CHARGE DES

MINEURS AYANT COMMIS UN FAIT QUALIFIÉ INFRACTION ET À LA RÉPARATION DU DOMMAGE CAUSÉ

PAR CE FAIT

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition conjointe de la Ministre-
Présidente, en charge de l’Enseignement obligatoire et
de Promotion sociale et de la Ministre de l’Enfance, de
l’Aide à la Jeunesse et de la Santé,

Vu la délibération du Gouvernement,

ARRÊTE :

La Ministre-Présidente, en charge de l’Enseigne-
ment obligatoire et de Promotion sociale et la Ministre
de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de la Santé, sont
chargées de déposer au Parlement de la Communauté
française le projet de décret dont la teneur suit :

Article 1er

Il est donné assentiment à l’accord de coopération
entre l’Etat fédéral, la Communauté flamande, la Com-
munauté française, la Communauté germanophone et
la Commission communautaire commune portant sur
l’organisation et le financement du stage parental visé à
la loi relative à la protection de la jeunesse, à la prise en
charge des mineurs ayant commis un fait qualifié infrac-
tion et à la réparation du dommage causé par ce fait.

Bruxelles, le

La Ministre-Présidente, en charge de l’Enseignement
obligatoire et de promotion sociale,

Marie ARENA

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la jeunesse et de
la Santé,

Catherine FONCK
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ANNEXE AU PROJET DE DÉCRET
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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